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Regeste
c/Service de la population (SPOP) | Une étrangère logée gratuitement dans le canton de Vaud par les parents de son mari resté à l'étranger (soit ses beaux-parents), logement acordé pendant ses études effectuées dans un autre canton, peut bénéficier d'une exception au principe de la territorialité. En l'espèce, refus de l'autorisation de séjour à une ressortissante russe titulaire d'un diplôme universitaire de professeure d'arts plastiques, qui entend suivre des cours de français à l'Université de Neuchâtel puis une formation à l'Ecole supérieure d'arts appliqués à Vevey.
Erwägungen
E. 1
Aux termes de l'art. 4 al. 1 de la loi du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la procédure administratives (LJPA; RSV 173.36), le Tribunal administratif connaît en dernière instance cantonale de tous les recours contre les décisions administratives cantonales ou communales lorsqu'aucune autre autorité n'est expressément désignée par la loi pour en connaître. Il est ainsi compétent pour statuer sur les recours interjetés contre les décisions du SPOP et du Service de l'emploi.
E. 2
En dehors des cas où une disposition légale prévoit expressément le contrôle de l'opportunité d'une décision, le Tribunal administratif n'exerce qu'un contrôle en légalité, c'est-à-dire examine si la décision entreprise est contraire à une disposition légale ou réglementaire expresse, ou relève d'un excès ou d'un abus du pouvoir d'appréciation (art. 36 let. a et c LJPA). La loi fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et l'établissement des étrangers (LSEE; RS 142.20) ne prévoyant aucune disposition étendant le pouvoir de contrôle de l'autorité de recours à l'inopportunité, ce grief ne saurait donc être examiné par le tribunal de céans.
E. 3
Conformément à la jurisprudence, il y a abus du pouvoir d'appréciation lorsqu'une autorité, usant des compétences qui lui sont dévolues par la loi, se laisse guider par des considérations non pertinentes ou étrangères au but des dispositions applicables, ou encore lorsqu'elle statue en violation des principes généraux du droit administratif que sont l'interdiction de l'arbitraire, l'égalité de traitement, la bonne foi et la proportionnalité (cf. sur tous ces points, ATF 110 V 365 consid. 3b in fine; 108 Ib 205 consid. 4a). Aux termes de l'art. 1a LSEE, tout étranger a le droit de résider sur le territoire suisse s'il est au bénéfice d'une autorisation de séjour ou d'établissement. En l'espèce, la recourante ne dispose d'aucun droit à la délivrance d'une autorisation de séjour à quelque titre que ce soit. Selon l'art. 4 LSEE, l'autorité statue librement, dans le cadre des prescriptions légales et des traités avec l'étranger, sur l'octroi de l'autorisation de séjour. Pour les autorisations, les autorités doivent tenir compte des intérêts moraux et économiques du pays, ainsi que du degré de surpopulation étrangère (art. 16 al. 1 LSEE). Ainsi, les ressortissants étrangers ne bénéficient en règle générale d'aucun droit à l'obtention d'une autorisation de séjour et de travail.
E. 4
La recourante est venue plusieurs fois en Suisse pour rendre visite à ses beaux-parents. Sa première demande d'autorisation de séjour pour études s'est heurtée au refus de l'autorité intimée, le 20 janvier 2006. Entrée en Suisse la dernière fois le 2 août 2006, au bénéfice d'un visa de visite limité à 90 jours, la recourante est restée dans notre pays, après avoir déposé une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour études, le 18 octobre 2006, soit avant l'échéance de son visa de visite. a) Conformément à l'art. 11 al. 3 de l'ordonnance fédérale du 14 janvier 1998 concernant l'entrée et la déclaration d'arrivée des étrangers (OEArr; RS 142.211), "l'étranger est lié par les indications qui figurent dans son visa concernant le but de son voyage et de son séjour" (cf. dans un sens analogue art. 10 al. 3 du règlement fédéral du 1 er mars 1949 d’exécution de la LSEE [RSEE; RS 142.201] aux termes duquel "les obligations assumées par l'étranger au cours de la procédure d'autorisation et ses déclarations, en particulier sur les motifs de son séjour, le lient à l'égal des conditions imposées par l'autorité" ; cf. également art. 2 al. 2 de l'ancienne ordonnance fédérale du 10 avril 1946 concernant l'entrée et la déclaration d'arrivée des étrangers, selon lequel le visa ne donne droit que de passer la frontière, l'étranger étant lié, jusqu'à ce que ses conditions de résidence aient été réglées, par les indications figurant dans son visa concernant les motifs de son voyage; cf. également dans le même sens arrêts du Tribunal administratif PE.1997.0002 du 5 février 1998; PE.1996.0856 du 20 février 1997; PE.1997.0065 du 11 juin 1997 et PE.1998.0104 du 28 août 1998). Au chiffre 223.1 des Directives et commentaires sur l’entrée, le séjour et le marché du travail établies par l’IMES (actuellement ODM), il est précisé qu'aucune autorisation de séjour ne sera en principe accordée à l'étranger entré en Suisse au bénéfice d'un visa délivré en application de l'art. 11 al. 1 er OEArr, soit un visa pour des séjours de trois mois au plus effectués notamment aux fins de tourisme, de visite ou d'entretien d'affaires. Des dérogations à cette règle ne sont envisageables qu'en présence de situations particulières telles que, par exemple, celles dans lesquelles l'étranger posséderait un droit à une autorisation de séjour (art. 7 et 17 LSEE). On précisera encore que, sur le visa, la rubrique relative aux dates de validité concerne exclusivement l'entrée en Suisse. La durée du séjour est expressément réglée à une autre rubrique. Il est ainsi loisible à un étranger d'entrer en Suisse pendant toute la période de validité du visa et d'y accomplir le séjour autorisé, quand bien même celui-ci dépasse ensuite la période de validité du visa. b) La recourante n'a pas donné d'explications sur les raisons du dépôt de sa demande en Suisse et non depuis son domicile à l'étranger. Or, le Tribunal administratif a confirmé à plusieurs reprises que l'étranger ne peut prétendre à l'octroi d'une autorisation de séjour pour études, s'il est entré en Suisse avec un visa touristique, avant d'être retourné dans son pays d'origine et y avoir déposé la demande correspondante auprès de la représentation suisse (v. notamment arrêts PE.2006.0004 du 18 août 2006, PE.2005.0537 du 23 mars 2006 et PE.2005.0184 du 20 septembre 2005). Il n'y a pas lieu de déroger à ce principe en faveur de la recourante qui, retournée à plusieurs reprises dans son pays, avait la possibilité d'y déposer sa demande. On précisera encore qu'on ne saurait pour le surplus reprocher à l'intéressée d'avoir commis des infractions en matière de police des étrangers. En effet, les cours ont toujours été suivis pendant les périodes autorisées de séjours touristiques.
E. 5
Par surabondance de droit, il convient d'examiner si la recourante remplit les conditions pour obtenir l'autorisation sollicitée, étant rappelé que les études de français sont prévues à l'Université de Neuchâtel. a) S'agissant du principe de la territorialité, l'art. 8 al. 1 LSEE prévoit que les autorisations de séjour ou d'établissement ne sont valables que pour le canton qui les a délivrées. En application de ce principe, le Tribunal administratif avait jugé à plusieurs reprises que l'étudiant étranger devait solliciter l'autorisation de séjour auprès du canton dans lequel se situait l'établissement d'enseignement fréquenté et où il était présumé avoir le centre de son activité (PE.1997.0527 du 5 février 1998 et les arrêts cités). A la suite de ces arrêts et après avoir consulté certains cantons romands (Fribourg, Genève et Neuchâtel), le SPOP a décidé d'accorder, dès le 1 er juin 1998, des dérogations au principe de la territorialité, aux conditions alternatives suivantes : " a.  existence de liens affectifs avec l'hébergeant domicilié dans le canton de Vaud (fiancés, projets de mariage), avec exigence de communauté de vie affective; b.  logement auprès d'une parenté (père et mère exceptés), avec loyer gratuit ou très modéré." Le Tribunal administratif a jugé dans certains cas que ces conditions n'étaient pas réalisées. Il en est allé ainsi pour une étudiante qui habitait chez un ami, respectivement chez les parents de celui-ci, sans que la relation soit étroite, le mariage n'étant notamment pas envisagé (PE.2006.0643 du 20 février 2007). Le refus a aussi été confirmé pour une étrangère logée par un ami, qui n'était ni son fiancé, ni son concubin (PE.2006.0444 du 19 décembre 2006) et pour un étudiant qui effectuait des séjours épisodiques auprès de différents amis dans les cantons de Vaud et de Genève (PE.2006.0238 du 29 mai 2006). En revanche, le Tribunal administratif a admis une exception au principe de l'unicité des lieux de séjour et d'accomplissement des études, pour une post-doctorante à Genève, qui habitait avec son fiancé à Lausanne (PE.2000.0216 du 28 août 2000; cf. aussi PE.2005.0626 du 25 avril 2006) et pour une étudiante hébergée gratuitement par sa soeur dans le canton de Vaud et poursuivant ses études à Genève; dans cet arrêt, il a été précisé que l'exception au principe de la territorialité étant admise par l'autorité intimée, la présence de la soeur ne pouvait pas être retenue en défaveur de la recourante (PE.2005.0399 du 13 janvier 2006 consid. 3c). En l'espèce, la recourante a expliqué qu'elle pouvait loger chez ses beaux-parents, à 1.**************, d'où il lui était possible de se rendre quotidiennement à Neuchâtel, soit au moyen des transports publics, soit avec un véhicule privé. Il convient d'admettre dans la présente cause qu'il s'agit bien d'une étrangère qui bénéficie, durant ses études, de la possibilité d'être logée gratuitement par des membres de sa parenté, qui ne sont ni sa mère, ni son père (cf. let. b des directives du SPOP du 8 juin 1998). Une exception au principe de la territorialité étant possible, il reste à examiner si la recourante remplit les conditions donnant droit à l'obtention d'une autorisation de séjour pour études. b)  L'art. 32 de l'ordonnance fédérale du 6 octobre 1986 limitant le nombre des étrangers (OLE; RS 823.21) prévoit que des autorisations de séjour peuvent être accordées à des étudiants étrangers lorsque: "a)                 le requérant vient seul en Suisse; b) il veut fréquenter une université ou un autre institut d'enseignement supérieur; c)   le programme des études est fixé; d)   la direction de l'établissement atteste par écrit que le requérant est apte à fréquenter l'école et qu'il dispose de connaissances linguistiques suffisantes pour suivre l'enseignement; e)   le requérant prouve qu'il dispose des moyens financiers nécessaires et f)    la sortie de Suisse à la fin du séjour d'études paraît assurée." Ces conditions sont cumulatives; en vertu de l'art. 4 LSEE, le fait d'en réunir la totalité ne justifie pas encore le droit à l'octroi d'une autorisation (ATF 106 Ib 127). Le critère de l’âge ne figure certes ni dans l’OLE ni dans les Directives LSEE. Il s’agit néanmoins d’un critère déterminant qui a été fixé par le tribunal de céans, il y a un certain nombre d’années déjà et qui n’a depuis lors jamais été abandonné. D’une manière générale, il tend à privilégier les étudiants plus jeunes qui ont un intérêt plus immédiat à obtenir une formation (cf. notamment arrêts PE.1992.0694 du 25 août 1993, PE.1999.0044 du 19 avril 1999 et PE.2002.0067 du 2 avril 2002). Ainsi, lorsqu’il s’agit pour l’étudiant en cause d’entreprendre un cycle d’études de base, les autorités cantonales (de première instance et de recours) doivent se montrer strictes et accorder une priorité à des étudiants jeunes qui, comme exposé ci-dessus, ont un intérêt plus immédiat à obtenir une formation (cf. parmi d’autres, arrêt TA PE.2002.0067 du 2 avril 2002). Toutefois, le critère de l'âge est appliqué avec nuance et retenue lorsqu’il ne s'agit pas d'études de base, mais d'études postgrades ou d’un complément de formation indispensable à un premier cycle. Dans ces hypothèses, l’étudiant licencié désirant entreprendre un second cycle est tout naturellement plus âgé que celui qui entreprend des études de base et l’âge ne revêt par conséquent pas la même importance. Il doit cependant s'agir d'un complément indispensable à une première formation déjà acquise. Le Tribunal administratif n'a ainsi pas reconnu le caractère de complément indispensable à la formation dans le cas d'une étudiante au bénéfice d'une licence universitaire dans son pays et qui souhaitait entreprendre en Suisse des études pour obtenir le titre de bachelor (arrêt PE.2005.0677 du 15 mai 2006). c) L'intéressée est âgée de 24 ans. Elle est déjà au bénéfice d'une formation universitaire et d'un diplôme de professeure d'arts plastiques. La recourante entend suivre des cours de français à l'Université de Neuchâtel afin d'acquérir ensuite une formation à l'Ecole supérieure d'arts appliqués à Vevey. Sur ce dernier point, la recourante ne précise toutefois pas la formation envisagée. Si l'on peut certes exclure la filière "formation initiale" équivalant à un CFC, au profit de la filière "formation professionnelle supérieure" durant effectivement deux ans, on ignore si la recourante entend suivre la voie "Visual Merchandising" ou celle de la "Photographie" (v. site internet www.cepv.ch/eaa). De surcroît, la recourante ne démontre pas qu'une telle formation professionnelle exigerait une maîtrise élevée du français. Dans ces conditions, la recourante n'établit pas que la formation envisagée à Vevey - dont on ignore la teneur - lui serait indispensable. De surcroît, la condition relative à la détermination du plan d'études (art. 32 let. c OLE) n'est manifestement pas respectée, d'autant moins que la recourante entendait dans un premier temps suivre des cours de français à l'Ecole Agora et être admise à l'Ecole des Beaux-Arts de Genève (v. lettre du 24 novembre 2005), puis a formulé l'année suivante le voeu de fréquenter les cours de l'Université de Neuchâtel (Institut de langue et civilisation française), dans le but d'entamer un cursus à l'Ecole supérieure d'arts appliqués à Vevey. En l'état, sans qu'il ne soit reproché à la recourante de ne pas remplir la garantie de la sortie de Suisse (art. 32 let. f OLE), compte tenu de la présence de son époux à l'étranger, il appert qu'elle ne remplit pas les conditions exigées pour l'octroi d'une autorisation de séjour pour études. A supposer même que les conditions relatives à l'art. 11 al. 3 OEArr soient remplies, ce qui n'est pas le cas (cf. consid. 4 ci-dessus), une autorisation de séjour pour études ne pourrait donc de toute façon pas être délivrée en l'état à la recourante.
E. 6
Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être rejeté et la décision attaquée maintenue. Au vu de ce résultat, il convient de mettre à la charge de la recourante, qui n'a pas droit à des dépens, un émolument destiné à couvrir les frais de justice.
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